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La loi d’accélération des Energies Renouvelables, c’est lancé  

Le mot du Président
Cette année encore, Louis et Claire Hubert vont nous recevoir dans les jardins du Château de Pont de Vaux (à Marly) pour un pique-nique organisé avec les associations amies. 
· Notez dès maintenant la date du pique-nique : vendredi 11 août à 18h 
Ce sera l’occasion de nous revoir dans un cadre convivial et de faire un point de situation. 
Attention, cette année, le contexte législatif a changé. 
La loi d’accélération des Energies Renouvelables est validée. 
Les promoteurs éoliens vont s’y engouffrer sauf si nous intervenons auprès de nos élus. 
Une mobilisation massive va être nécessaire pour rappeler aux élus qu’il y a d’autres formes d’énergies renouvelables que l’éolien. 
Venez nombreux au pique-nique pour en discuter 
et bien comprendre les enjeux !

Une nouvelle loi qui implique nos communes
Explications
Le parlement a voté le 10 mars dernier une nouvelle loi dite « d’accélération des Energies Renouvelables », qui vient d’entrer en application. 
· L’Etat va envoyer des dossiers à toutes les communes pour leur demander d’identifier des Zones d’Accélération du Développement des Energies renouvelables (ZADER). 
Les dossiers présenteront les énergies renouvelables potentielles, commune par commune, qu’elles soient électriques (solaire, éolien, hydraulique) ou non (géothermie, solaire thermique, biomasse, méthanisation, etc.). 
Ils seront complétés par une cartographie en cours d’élaboration, dont voici le lien. 
https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr 
· Les maires auront six mois pour consulter les populations et organiser des consultations publiques.




Que pouvons-nous faire ? 

· C’est au moment des consultations publiques que chacun d’entre nous pourra intervenir pour demander aux élus quelles sont leurs intentions
· Ce sera l’occasion de rappeler avec fermeté et détermination que nous sommes ouverts aux énergies renouvelables SAUF A L’EOLIEN.  

« L’union fait la force ». C’est particulièrement vrai pour nos associations. 
Sauvegarde Sud-Morvan fait partie du CRECEP, un collectif d’associations de Bourgogne-Franche-Comté, qui s’est regroupé avec d’autres collectifs des Hauts de France et de Grand-Est pour réfléchir à ces sujets. Le nom du regroupement est ETNEF (Energies territoriales du Nord et de l’Est de la France)
ETNEF possède des experts dans les domaines de l’énergie et vient de sortir un guide destiné à aider les élus, que vous pouvez consulter en suivant le lien « Guide ETNEF ». 
· Ce guide pourra vous aider à mieux comprendre les enjeux 

Quelles sont les dernières nouvelles de nos combats ? 
Marly-sous-Issy (Voltalia) – Deux actions en cours
1. Un pourvoi au Conseil d’Etat contre la convention signée entre Voltalia et la mairie ; grâce à nos actions, cette convention a été modifiée deux fois, mais elle n’est pas annulée. 
· Le Conseil d’Etat devrait prendre sa décision dans quelques semaines
2. Rappelons que le projet a été refusé par le Préfet, décision qui a été attaquée par Voltalia. 
Nous soutenons le préfet dans sa défense. Clôture de l’instruction le 10 juillet. 
· Le jugement devrait intervenir quelques semaines plus tard. 
Tersainly (TotalEnergies - RWE) 
La convention signée entre TotalEnergies et la mairie de Cressy doit être modifiée, mais elle n’est pas annulée
· Pas de nouvelles de la remise d’un dossier par TotalEnergies
Montmort (Windstrom)
· Apparemment, rien ne bouge 
Grury (TotalEnergies) 
· Idem, rien ne bouge 
La-Chapelle-au-Mans (VSB Energie)
Il est démontré par les suivis environnementaux réalisés par l’exploitant VSB Energie que leurs éoliennes géantes détruisent chaque année des centaines d’espèces protégées (chauves-souris et oiseaux). 
Malgré cela, la Cour Administrative d’Appel de Lyon vient de juger que notre recours n’était pas recevable, « l’atteinte [aux espèces protégées] n’étant pas suffisamment caractérisée ». 
D’autres affirmations de l’arrêt sont tout à fait contestables. 
· Nous avons donc l’intention de « frapper l’arrêt d’un pourvoi au Conseil d’Etat » (selon l’expression consacrée de notre avocat), car ne rien faire, ce serait accepter que la procédure de suivi environnemental des parcs éoliens ne serve à rien. 

C’est maintenant que nous avons besoin de votre aide et de votre cotisation !
Vous l’avez compris, notre combat va se jouer à deux niveaux :
1. Dans les mairies, pour la détermination des ZADER.
Nous aurons besoin de votre relai dans les consultations publiques.

2. Dans les palais de justice avec nos avocats.
Le combat judiciaire est semé d’embûches ; qu’on le veuille ou non, certains juges ont un préjugé favorable à l’éolien, ce qui nous oblige à changer de juridiction (ex : Cour Administrative d’Appel de Lyon -> Conseil d’Etat), avec à chaque fois des frais supplémentaires qui sont lourds pour nos associations. 
Pour que David l’emporte sur Goliath, nous avons besoin de votre engagement renouvelé.  
La moindre adhésion compte ! 
Cinq euros et/ou une adhésion supplémentaire (n’hésitez pas à recruter dans votre voisinage !) nous aident à engager des procédures et à montrer que nous sommes nombreux.
Déduction fiscale à partir de 50 €
Pour celles et ceux qui peuvent donner 50 € ou plus, nous vous ferons désormais bénéficier d’une déduction fiscale de 67%. 
· 50€ ne vous coûteront que 16,7€
· 300€ vous coûteront en réalité 100 €
Sans moyens financiers, sans votre soutien, nous serons impuissants et c’est une autoroute qui s’ouvrira devant les promoteurs éoliens ! 
AIDONS-NOUS ! 
AIDEZ-NOUS A POURSUIVRE NOS ACTIONS EN RENOUVELANT VOTRE COTISATION !
Vous pouvez le faire directement en allant sur notre site www.sauvegardesudmorvan.org 
UN GRAND MERCI PAR AVANCE !
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